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Boissons et alcools
Question écrite n° 39101

Texte de la question

M. Marcel Roques appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur un probleme d'ordre
administratif que rencontre tout vigneron qui exporte. En effet, depuis 1993 et la mise en place du marche
unique, les expediteurs sont tenus de faire etablir, aupres des regies dont ils dependent, un document
administratif d'accompagnement qui doit etre remis au transporteur lors du chargement. Cette derniere operation
etant parfois effetuee en dehors des heures d'ouverture des regies, une certaine tolerance etait reconnue
jusqu'a present pour etablir par anticipation le titre de mouvement a fournir au moment du depart des camions.
Or, cette pratique n'est plus toleree. Les expediteurs sont donc obliges d'attendre l'ouverture des bureaux des
regies, ce qui retarde parfois de plusieurs jours leurs expeditions au risque de leur faire perdre des clients. C'est
pourquoi, il lui demande quelles mesures compte prendre le Gouvernement afin de simplifier cette procedure
administrative.

Texte de la réponse

La question posee a trait aux formalites que doivent effectuer les viticulteurs aupres des bureaux de declarations
des douanes et droits indirects prealablement a toute expedition de vin a destination d'un autre etat membre de
la Communaute europeenne realisee en regime de suspension des droits indirects dits « droits d'accises ».
Conformement aux articles 302 G, 302 M et 614 A du code general des impots, les expeditions
intracommunautaires de vins en regime de suspension de droits d'accises s'effectuent entre entrepositaires
agrees sous couvert d'un document administratif d'accompagnement, qui doit etre obligatoirement valide par
l'administration prealablement au transport des marchandises. La validation dudit document peut etre egalement
realisee par l'operateur sous reserve qu'il dispose d'une machine a timbrer. Cette facilite permet donc aux
professionnels de ne pas avoir a se rendre a la recette locale des douanes et droits indirects et leur offre la
possibilite de pouvoir expedier leurs produits sept jours sur sept et vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Par
ailleurs, rien ne s'oppose dans la legislation nationale et dans les directives communautaires, a ce que le
document administratif d'accompagnement soit etabli et valide prealablementa l'enlevement des produits.
L'accromplissement par anticipation de ces formalites doit neanmoins avoir lieu dans un delai raisonnable avant
la date d'expedition des vins. En outre, il doit etre fait mention sur le document administratif d'accompagnement
de la date d'expedition ainsi que de l'heure a laquelle les vins quittent reellement les chais du viticulteur.
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